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FREDON Bretagne 

 

 

 Contexte général  

 

• Les textes de lois issus des Grenelles I et II 

 

• L’arrêté National du 12 septembre 2006  
 encadrant l’usage des produits phytosanitaires afin de protéger les ressources en eau et les personnes 

 

 

• Les arrêtés préfectoraux du 01 février 2008 dits « arrêtés fossés » 
 visant à protéger les ressources en eau 
 
 

• L’arrêté National « lieux publics » du 27 juin 2011 
  visant à protéger les personnes sur certains lieux ouverts au public 
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 Contexte général 

 

Grenelle de l’Environnement, Plan Ecophyto 2 : 

 Réduire l’usage des pesticides  
Diminution du recours aux produits phytosanitaires de 50%  

 

Une trajectoire en 2 temps :  
 

une réduction de 25% d’ici à 2020 reposant sur l’optimisation des systèmes de production  

et une de 25% supplémentaires à l’horizon 2025 qui sera atteinte grâce à des mutations plus 

profondes. 

Chartes régionales et autres « labels vers le 0 pesticide » pour les 
collectivités: 

• Charte d’entretien des espaces des collectivités, 

• Label Terre Saine, 

• Chartes régionale de la biodiversité, les éco jardins, golf écodurable… 
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 La « loi Labbé » 

 

 

         

 

 

 

  
 

 Le 6 février 2014, la loi n° 2014-110 dite « loi Labbé », 

du nom du sénateur du Morbihan qui l'a portée visant à 

mieux encadrer l'usage des produits phytosanitaires 

sur le territoire national a été adoptée. Elle définit des 

échéances précises sur l'utilisation et la vente de ces 

produits. 
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 Les acteurs concernés par cette loi 

 

 

         

 

 

 

  
 

 Jardiniers amateurs 

 

 Etat, collectivités locales et établissements publics 
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 Jardiniers amateurs 
 

 

 

 
Interdire l’usage de produits dangereux 

 l’utilisation et la détention des produits  

 pour un usage non professionnel sont interdites 

 
 A partir du 1er janvier 2019 
 

 A l’exception des produits EAJ de biocontrôle, des produits utilisables  

en agriculture biologique 

 

  Supprimer la vente en libre service dès le 1er janvier 2017  

(y compris sur internet) à l’ exception des produits EAJ de biocontrôle, des produits utilisables  

en agriculture biologique 
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 Etat, collectivités locales et établissements publics 

 

 

 
 

 

 
 

 Interdiction à partir du 1er janvier 2017 d’utiliser ou de faire utiliser 

des produits phytosanitaires sur certains lieux.   

 

 A l’exception des produits  de biocontrôle, des produits utilisables en 

agriculture biologique et des produits à faible risque. 
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 Etat, collectivités locales et établissements publics 

 

 Sont concernés les lieux suivants 
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• Les espaces verts  

• Les forêts 

• Les voiries 

• Les promenades 

 

 accessibles ou ouverts au public et relevant de leur 
domaine public ou privé 
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 Les lieux concernés 

  Les espaces verts accessibles ou ouverts au public  
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 Les lieux concernés 

  Les forêts accessibles ou ouvertes au public  
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 Les lieux concernés 

   Les voiries accessibles ou ouvertes au public  
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 Les lieux concernés 

  Les promenades accessibles ou ouvertes au public                                    
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 Les lieux non concernés par cette loi 

 

 

         

 

 

 

  
 

 Etat, collectivités locales et établissements publics 

 

 
 

 

FREDON Bretagne 

  
 

 

 
«Les voiries dans les zones étroites ou difficiles d’accès, telles que les 

bretelles, échangeurs, terre-pleins centraux et ouvrages, dans la 

mesure où leur interdiction ne peut être envisagée pour des 

raisons de sécurité des personnels chargés de l’entretien et de 

l’exploitation ou des passagers de la route, ou entraîne des sujétions 

disproportionnées sur l’exploitation routière». 
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 Les lieux non concernés par cette loi (à la date de présentation de ce 

document et dans l’attente de la parution d’un guide national) 

 

 

         

 

 

 

  
 

 Etat, collectivités locales et établissements publics 
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Cimetières*  Terrains de sports strictement 

réservés aux activités sportives 

* Sauf cimetières paysagers ou dans les cimetières avec des 

lieux de promenades 



  
 

 

 Les produits de biocontrôle 

 

 Les produits Utilisables en Agriculture Biologique 

 

 Les produits à faible risque 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 Les seuls produits autorisés sur espaces verts, forêts, 
voiries, promenades accessibles ou ouvertes au public, 
relevant de leur domaine public ou privé sont : 
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 Les différentes catégories de produits 



 

 

  

 

 

         

 

 

 

  
 

 
 

 

 

  
 

 

 Produits de Biocontrôle 

 
Définition:  
 

Vise à la protection des plantes en privilégiant l’utilisation de 

mécanisme et d’interactions naturels. 

Fondé sur la gestion des équilibres des populations d’agresseurs plutôt 

que sur leur éradication.  

Produits de biocontrôle mis sur le marché disposent d’une AMM  

+ macroorganismes (seuls ces derniers ne disposent pas d’AMM) 
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 https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2016-853  

 

 

 

 

  
 

 

 Produits de Biocontrôle 
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Usage de produits de biocontrôle 

 disposant d’une AMM nécessite 

 de détenir le Certiphyto  
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 Produits Utilisables en Agriculture Biologique 

 
Définition:  
 

Pour qu’un produit de protection des cultures soit conforme aux règles 

de l'AB, seule la matière active doit être listée dans l’annexe II du 

règlement CE n° 889/2008 (les matières inertes ne sont pas vérifiées). 

De plus, les conditions spécifiques d’utilisation citées à l’annexe II 

doivent être respectées. Le produit doit bénéficier d’une Autorisation de 

Mise sur le Marché (AMM) 
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 Produits Utilisables en Agriculture Biologique 
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Usage de produits UAB 

 nécessite 

 de détenir le Certiphyto  
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Guide des produits Utilisables en Agriculture 
Biologique établie sous l’égide de l’ITAB 

 

 http://www.itab.asso.fr/activites/guide-intrants.php  
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  Produits à faible risque (annexe II point 5 du RCE n°1107/2009) 
        Ils ne contiennent que des substances actives à faible risque ! 

 
Ces substances actives ne doivent pas être : 
 

Cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction,   

Sensibilisantes, toxiques, très toxiques, 

Explosives, corrosives, persistantes,  

Bioaccumulables, effets endocriniens,  

Neurotoxiques, immunotoxiques 

 
 
Ils sont autorisés à faible risque après évaluation spécifique et sur dépôt d’un dossier. 
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liste de SA à consulter sur le site de la commission 
européenne  

 

 http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-
database/public/?event=activesubstance.selection&langua
ge=EN  

 

 7 substances à faible risque approuvées : 

Dont phosphate ferrique  

 

 

 

 

 

  
 

 

 Produits à faible risque (annexe II point 5 du RCE n°1107/2009) 
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Usage de produits à faible risque 

nécessite 

 de détenir le Certiphyto  
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Aucun produit autorisé en France à faible risque 

http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/public/?event=activesubstance.selection&language=EN
http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/public/?event=activesubstance.selection&language=EN
http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/public/?event=activesubstance.selection&language=EN
http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/public/?event=activesubstance.selection&language=EN
http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/public/?event=activesubstance.selection&language=EN
http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/public/?event=activesubstance.selection&language=EN


 

 

 Le régime dérogatoire 

 

 

         

 

 

 

  
 

 
 

 

 

  
 

 

 Exception à cette loi: 

 
Les traitements et mesures nécessaires à la destruction et à la 

prévention de la propagation des organismes nuisibles mentionnés à 

l'article L. 251-3, en application de l'article L. 251-8. 
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 La loi « Labbé » et les règlementations existantes  

  
 

 

 Arrêté du 12 septembre 2006 

 

 Arrêté de 01 février 2008 

 

Arrêté du 27 juin 2011 

 

 Arrêté de 10 mars 2016 
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PROTECTION DES PERSONNES 

►Interdiction  d’accès pendant le traitement 

►Délai avant récolte de 3 jours minimum 

►Dans de nombreux cas, le délai de rentrée dans les zones traitées est de 6 
heures minimum, voire 8, 24 ou 48 heures en fonction des produits 

 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

►Ne pas traiter si vent à plus de 19 km/h 

►Obligation de gérer les effluents phytosanitaires (fond de cuve, lavage du 
pulvérisateur, PPNU, EVPP…) 

►Protection du réseau d’eau (dont l’eau potable) lors du remplissage de la cuve 

►Mise en place d’une zone non traitée (ZNT) de 5 mètres minimum par rapport à 
un point d ’eau (IGN) pouvant aller jusqu’à 100 m et + selon les produits 

 

 La loi « Labbé » et les règlementations existantes  

L’arrêté national du 12 septembre 2006 
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Les arrêtés préfectoraux du 01 février 2008 (4 départements bretons) 

 ►  Interdiction d’utilisation des produits phytosanitaires à proximité de l’eau 

 La loi « Labbé » et les règlementations existantes  
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Les arrêtés nationaux du 27 juin 2011 et du 10 mars 2016 

 Ces arrêtés interdisent l’utilisation de certains produits phytosanitaires dans des lieux 

fréquentés par le grand public ou des groupes de personnes vulnérables. 

 

Sont ciblés par ces arrêtés: 

 

- Les lieux fréquentés par des personnes vulnérables telles que : 

-Les enfants* 

-Les personnes âgées, malades* 

- Les parcs, jardins , espaces verts, terrains de sport et de loisirs ouverts au public** 

 

 

 
 Et si traitement : 

•Interdiction  d’accès du public pendant le traitement 

•Balisage et affichage  

•Affichage mis en place au moins 24h avant l’application (produit, date, durée) 

 

 

 

 La loi « Labbé » et les règlementations existantes  
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* voir détails arrêté du 27/06/2011 et 10/03/2016 pour produits autorisés 

** voir détails arrêté du 27/06/2011 

 



 

 

 La loi « Labbé » et les règlementations existantes  

 

 

         

 

 

 

  
 

 
 

 

 

  

 

 

 Obligation pour l’employeur de confier l’achat et la 

manipulation des produits phytosanitaires à des personnes 

formées. 
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 Obligation pour le décideur ou l’opérateur d’être formé à 

l’usage des produits phytosanitaires. 

 

 

   CERTIPHYTO obligatoire ! 
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 La loi « Labbé » et les règlementations existantes  

 

 

         

 

 

 

  
 

 
 

 

 

  
 

 

 Obligation de tenir un registre d’enregistrements des 

pratiques (règlement européen 1107/2009) 

 

-  nom complet du produit, 

-  date de traitement, 

-  quantité utilisée,  

-  identification de la zone où le produit phytosanitaire a été utilisé 

-  nom de l’applicateur  

-  enregistrements à conserver 3 ans minimum 
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 Attention à l’usage des produits: Seuls les produits 

homologués sont autorisés ! 

 

 

 

 

 e-phy.anses.fr  
 

 

 

 

 La loi « Labbé » et les règlementations existantes  
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Tout ce qui n’est pas autorisé est interdit 

30 



  
 

 

 Respect de la règlementation:  
       article L 253-17, article L 254-7, … 

 
 

 

 

 

 En cas d’infraction, les peines encourues peuvent aller jusqu’à 

 150000 € et 6 mois d’emprisonnement 

 
 

 

 

 

Les sanctions en cas d’infraction 

 

 

         

 

 

 

 

 

 La loi « Labbé » et les règlementations existantes 
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 Echanges et questions à propos de la loi Labbé  

 

 

 

 

 

  
 

 

Merci de votre attention 
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